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ACTES LÉGISLATIFS ET AUTRES INSTRUMENTS: CORRIGENDUM
Objet: RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL relatif à la 

réception des véhicules à moteur au regard des émissions des véhicules 
particuliers et utilitaires légers (Euro 5 et Euro 6) et aux informations sur la 
réparation et l'entretien des véhicules

Page 27, article 10, paragraphe 1:

Au lieu de:

"Article 10

Réception

1. À partir de la date d'entrée en vigueur du présent règlement ou de ses mesures d'exécution, la 

date retenue étant la plus tardive, si un constructeur en fait la demande, les autorités nationales 

ne doivent pas, pour des motifs relatifs aux émissions ou à la consommation de carburant des 

véhicules, refuser d'accorder la réception CE ou la réception nationale d'un nouveau type de 

véhicule ou interdire l'immatriculation, la vente ou l'entrée en service d'un nouveau véhicule, 

si le véhicule est conforme au présent règlement et à ses mesures d'exécution, en particulier 

aux valeurs limites d'émissions Euro 5 prévues à l'annexe I, tableau 1, ou aux valeurs limites 

d'émission Euro 6 prévues à l'annexe I, tableau 2.",
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lire:

"Article 10

Réception

1. Avec effet à partir du…**, si un constructeur en fait la demande, les autorités 

nationales ne doivent pas, pour des motifs relatifs aux émissions ou à la 

consommation de carburant des véhicules, refuser d'accorder la réception CE ou la 

réception nationale d'un nouveau type de véhicule ou interdire l'immatriculation, 

la vente ou l'entrée en service d'un nouveau véhicule, si le véhicule est conforme 

au présent règlement et à ses mesures d'exécution, en particulier aux valeurs 

limites d'émissions Euro 5 prévues à l'annexe I, tableau 1, ou aux valeurs limites 

d'émission Euro 6 prévues à l'annexe I, tableau 2."

_________________

  
** Date d'entrée en vigueur du présent règlement."


